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SUR L'ORGANISATION DES ETUDES ET DES TRAVAUX 

D' AMENA~EMENT DES BASSINS FLUVIAUX 

' 

I - INTERET· ECONOMIQUE 

L'organisation à adopter pour l'étude et l'aménage-

meut des bassine fluviaux revêt, du point de vue économique, 

uue importance toute particulière. 

Ces bassins sont, en effet, riches de ]romesses 

pour l'avenir : 

- vastes' surfaces irrigables 

possibilité de création de voies navigables importantes 

- perspectives de déve lo:,.,euent de la pêche 

- production d'électricité 

etc.,. 

et leur mise an valeur eat probablement l'un dea atouts 

valables de l'A.O,F. dans los 2rochaines années, Mais, cette 

mise en valeur, difficile en elle-même quand tout le bassin 

fluvial étudié se trouve sur un seul ter~itoire, est plus 

délicate encore quand ca bassin s'étend sur plusieurs terri-

toiras : tels coux du SENEGAL ot du NIGER. 

* * * 
II PROBLEMES TECHNIQUES 

Des impératifs techniques montrent que los études, 

comme les travaux, doi.nnt être abordés à. 1' échelle de la 
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vallée tout entière. La connaissance d'un flouve exige, en 

effet, la continuité dea mcsuroo ct dos études d'une section 

1:. l'autre, 

Dans la domaine des travaux, l'unité das.quostions 

posées ost aussi évidente. Un barrage qui intéressa un terri­

toire pout devoir ôtre construit dans un autre ou un m3ma 

barrage peut intéresser doux territoires situés sur los deux 

rives opposées d'un fleuve. 

L'étude des expériences faites dans le passé, dans 

do nombreux pays, pour l'aménagement de bassins fluviaux, 

montre, du resta, que dos résultats valables n'ont pu lltra 

obtenus dans dea délais raisonnaoles que dans les cas où un 

prganisme unique était chargé do l'aménagement. Las pays 

fédéraux les plue décentralicateurs - comme les ETATS-UNIS 

.4.' A!ŒllJQliE ~ ~!lfi\Ple - on sont venus par étapes successi­

ves, souvent pénibles (émaillées d'inondations cntaatxu~P­

ques ou d'anéantissement de cultures irriguées en cas de 

grandes sèchoresses), à placer co genre d'activités dans le 

cadre des responsabilités fédérales et à accroitre progressi­

ve:J.Ont le iChaœ.p d'action des organismes fédéraux dans les 

questions fluviales, Los résultats remarquables obtenus dans 

les grandes vallées coume callas du TENNESSEE, du MISSISSIPI, 

de la COLUMBIA, sont venus donner le sceuu du succès à la 

doctrine ainsi adoptée, qui ~'ost plus contestée maintenant. 
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Ailleurs; par contre, des fleuves puissants et qui pourraient 

créer de grandes richesses restent stériles du fait d'une or­

ganisation politique défectueuse et do l'éparpillement de 

t~ntativos et··>de projets que l'on ne parvient pas à. regrouper 

en un enaeuble cohérent. •• ·. ,., 

* * * 
III - ORGANISATION FUTURE 

Dans la situation antérieure aux réformes, il existait 

pour chacun dea deux grands bassins du SENEGAL et du NIGER 

une Mission d'Etude ot d'Aménagement; ces doux Missions, rat­

tachées pour des raisons de commodité matérielle à des servi­

ces locaux de Travaux Publics, étaient, en fait, des organis­

mes à. caractère fédéral et fonctionnaient sur crédita de la 

Section Commue du FIDES dé libérés par le GRAND CONSEIL. Le 

contr6lc de l'avancement des ét~dos et dos travaux était ef• 

fectué pour lo fleuve SENEGAL par une Commission Consultative 

Fédérale. 

a) • Forme à. .donner au Service 

Pour assurer dans l'avenir, dans le cadre des nou­

velles institut ions poli tiques 1 l'indispensable uni té da 

vues dans la conception de l'aménagement de ces deux grands 

bassins fluviaux, il a;>paratt opportun et nécessaire de créer 

un Service de mise en valeur dos grands bassins fluviaux 

auquel ces doux ~fissions pourraient litre rattachées • 
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Ce Service peut difficilement âtre terriiorial. 

On a •'exposerai t, en effet, à voir effectuer simultané:.:ent 

les m~mes études par ~~ux services ùifférents ~ur les deux 

rives d'un mllue fleuve. On ;oourrait donc prévoir la conatitu-
-·~·-.. 

ti on soit d'un service intorterritorial, s.oi t d'un earv.ic .. e 

coucun aux seuls territoires intéressés. 

b) - Financement 

. '. 

Sur le plan budgétaire, les crédits affectés à cos 

bassins fluviaux viennent presque intégralement du FIDES. 

Il no paratt pas néceosaire de moclificr on la matière les 

règles de proposition ou d'approbation des crédits FIDES. Lee 

crédite d'études, ct ceux consacrés à des ouvragea ayant des 

incidences sur ~lueiours territoires, aeraient inscrits à 

la Section Co~une ct par conséquent délibérés par le GRAND 

CONSEIL après avis des Aesercb!Ses Territoriales. Pour les 

ouvrages d'intorât purcncnt territorial, les crédita serai~nt 

inscrits à la Section Territoriale ct délibérés par l'Aoaeubléo 

Territoriale correspondante. 

Toutes les affaires de première iuportcnco qui con-

cornent ces bassins fluviaux sc traduisent pratiquement par 

des propositions ou des décisions aboutissant à l'inscrip-

tion de crédita à la Section Comuune ou la Section Torrito-

riale du FIDES, Elles aeraient donc souuisos do ce fait aux 

Gouvornemcn s locaux et aux Assemblées locclés avant qu'uno 

position dofinitive no soit prise par le GRAND CONSEIL • 
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• c) Lidis.on. avec les territoires_ 
',: ( 

Les doux Missions, co=e le s~rvice Interterrito-

rial de'oise en valeur dos grands bassins fluviaux, devront 

asaurer un contact très étroit avec lo·a autorités du terri-

toire intéressé : gouvornonCint local;-so~ieea te)fritor~aux, 

et c'est sur cc contact pcrc:.1nent ct cordial quo reposera évi-

deCDcnt le succès de ces cntrepo·ises d • auénagouent, Les Chefs 

de cos Missions seront nol'més aiorès avis des Chefs do Terri-

toi res, Sur uh plan ;;>lus formel, la uesti on ~.ui va se poser dans 

l'avenir ost de savoir si, à côté du GRAND CONrEIL qui reste-

ra chargé de gérer ces organiancs intorterritoriaux, il con-

vient ou non do créer des Comités Consultatifs spécialement 

chargés J'étudier los quosticno relatives à ces bassina flu-

viaux, L'expérience acquise pour la vallée du SENEGAL nontre 

l'intérêt de tels Cooités ct il parait désirable da remani~r 

le Cocité Consultatif 'I?Otuol pour las études de la vallée du 

.SENEGAL et d'an créer un analogue po-..r le flouve NIGER, 

* * * 

En r:Ssu;:Jé, la na turc des questions Çlui se pooent 

dana les bassins fluviaux d~ SENEGAL et du NIGER rond souhai-

ta.blo la c-réation d'un Se_rv~_cc jntC>rterritorial, ou cor.L:lun 

aux territoires int6ressé~, do ~ise en valeur dos grands 

bassins fluviaux ct le rcttaohowent à co Service dos deux 

!lissions d'Etude ct d'Arl6na1;euc;:-:t qui prendront la suite 

des Missions actuelles. 
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'~·-La dfstinction entre Service intorterritorL:.l et 

service COloDUn n'a, du reste, pas grande inportance au point 

de VU<J financier, puisque loo deux Hissions on cause fonctionnent 

sur crédits de la Soction Co .. muno du Fl;DES. 

DAKAR le !9 JUIN !937. 
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